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 CTP Départemental du 15 octobre 2010
Ce CTP, initialement prévu le 13 octobre 2010 mais boycotté par les syndicats : Union SNUI SUD
Solidaires, CGT-Finances Publiques, FO DGFiP et CFDT Finances Publiques dans le cadre de la
réforme des retraites s’est tenu sous la présidence du Directeur Départemental, Monsieur Jacques
CARRE. Les débats ont commencé à 9h30.
Les syndicats Union SNUI SUD Solidaires et CGT-Finances Publiques n’ont pas siégé à ce CTP. FO
DGFiP a pris les fonctions de secrétaire adjoint, Monsieur Hugues COCHE remplissant cette tâche pour
l’Administration.

L’ordre du jour était le suivant :

1 –  Approbation des procès verbaux des 26/4, 1/6 et 5/7/ 2010

Pas d’observation de la part des OS
Votes :

- Parité administrative > POUR à l'unanimité
- Parité syndicale : > POUR à l'unanimité

2 - Projet de fusion des trésoreries de Houdain et de Bruay-la-Buissière

Ce projet avait déjà été présenté en CTPL en 2008, mais devant la forte opposition de l’ancien Maire il
avait été abandonné. A l’époque la décision de la fermeture du Tribunal d’Instance et de la DDE avait eu
raison des velléités administratives…Selon le discours administratif, le maire ayant changé et compris
les difficultés de fonctionnement de la trésorerie et la proximité de celle de Bruay distante de 4 kms, la
direction a donc proposé à la DG de valider à nouveau cette restructuration. Ainsi, à compter du 1er

janvier 2011, les agents devraient être installés au CDFP de Bruay.

Votes :
- Parité administrative > POUR à l'unanimité.
- Parité syndicale : > CONTRE à l'unanimité.

FO DGFiP a voté contre cette fusion au motif de la disparition d’un service public de proximité même si
la mise en place d’une permanence (échéances fiscales) n’est qu’un artifice utilisé pour faire passer la
pilule auprès des élus et des usagers. L’expérience nous montre que ces permanences sont
condamnées à brève échéance, un bilan sera fait d’ici 9 à 12 mois pour juger de l’utilité de celle-ci,
sachant que les usagers désertent rapidement une permanence au «service dégradé» terme utilisé par
notre direction…

3 - Projet de fusion des trésoreries de Béthune et de Béthune municipale
Ces 2 postes actuellement implantés dans les locaux de l’ex RF de Béthune devraient être fusionnés au
1er avril 2011 sur le site du CDFP de Béthune, en lieu et place de la Conservation des Hypothèques.
Suite à la mise du SIP de Béthune le 1er avril 2010, la trésorerie de Béthune « banlieue » n’était plus
chargée que de la seule gestion financière des collectivités locales.

Votes :
- Parité administrative > POUR à l'unanimité.
- Parité syndicale : > CONTRE à l'unanimité.
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FO DGFiP a voté contre cette fusion au motif de la disparition d’un poste comptable et de la perte d’un
débouché pour le cadre A Comptable.

Dans ces opérations de fusion, FO DGFiP a une fois de plus dénoncé la suppression de postes
de cadre B et C découlant de ce type d’opérations (au motif de la mutualisation de certaines
tâches) et la perte immédiate de 3 emplois de cadre A : 1TP et 1 RP comptables ainsi qu’un A
non-comptable.
Force Ouvrière a proposé que ces emplois soient réimplantés de la façon suivante :

� 1 Adjoint à la Trésorerie de Béthune Municipale et Banlieue
� 1 Adjoint à la Trésorerie d’Hénin-Beaumont
� 1 Adjoint à la Trésorerie d’Aire sur la Lys

4 - Modification des horaires d’ouverture au public du Centre des Finances
Publiques de Montreuil (SIP, SIE, CH) ;

Nouveaux horaires : 8h30 à 12h et 13h30 à 16h

Compte tenu de la précipitation dont fait preuve notre direction dans la mise en place du SIP de
Montreuil au 1/12/2010 et alors que les travaux sont juste commencés, que la Trésorerie Municipale
aura la charge de la caisse commune (avec des horaires différents), il nous a semblé inélégant de
bientôt devoir contraindre les agents de la Trésorerie à adopter ces nouveaux horaires sans leur
consentement (5 heures d’ouverture au public en plus par semaine !). Sans surprise nous avons voté
contre cette modification.

Votes :
- Parité administrative > POUR à l'unanimité.
- Parité syndicale : > POUR CFTC
- ABSTENTION CFDT
- CONTRE FO DGFiP

5 - Harmonisation des horaires des CDFP (Calais, Boulogne, St Omer et St Pol);

Nouveaux horaires : 8h30 à 12h et 13h30 à 16h

Harmonisation départementale et mise en conformité avec PVFI.

Votes :
- Parité administrative > POUR à l'unanimité.
- Parité syndicale : > POUR à l'unanimité.

6 - Bilan de la campagne IR 2010 ;

La direction nous fait part du succés de la fréquentation des CDI SIP et des trésoreries de proximité
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Afin de mieux appréhender et se représenter les enjeux de la campagne de souscription 2010, le
tableau ci-après reprend les éléments d’accueil afférents aux trois dernières campagnes de réception.

Accueil 
physique 
CDI/SIP

Accueil 
physique 

Trésoreries

Accueil hors 
CDFiP

Total Accueil 
physique

Accueil 
téléphonique Total

Campagne 2010 75 585 12 435 3 237 91 257 76 305 167 562
Campagne 2009 72 917 ND 3 728 76 645 72 924 149 569
Campagne 2008 75 375 ND 4 922 80 297 64 578 144 875

Nous avons fait remarquer à la direction (qui en convient) un surcroît de fréquentation des guichets
consécutif au changement des modalités d’imposition à la Taxe d’Habitation. Suite à notre remarque, la
direction nous fait part de la diffusion prochaine d’une note d’harmonisation sur la politique de remise
gracieuse sur la redevance de l’Audiovisuel

Votes :
- Ce point du jour était présenté pour information, il n’était pas soumis au vote

7 - Questions diverses
• Information sur la réingénierie des process

La réingénierie étant une mode dans l’air du temps, notre Directeur Général a décidé de confier au
Délégué Interrégional de l’Ile de France le soin de piloter ce chantier d’une durée supérieure à une
dizaine d’années …
Pour le Président du CTP, cet exercice n’est ni de l’audit ni de la maîtrise des risques. Le département
du Pas de Calais a été choisi par la DG comme site pilote sur le thème de “ la gestion des défaillances
déclaratives des professionnels” au SIE de Lens. Ce process se traduira en outre par l’intervention
durant 14 semaines d’un cabinet privé.

Nous avons fait observer qu’à de nombreuses reprises par la passé (Souvenons-nous du
PSOM…) les agents avaient été associés à des travaux visant à
simplifier les procédures administratives. Espérons que cette
nouvelle montagne n’accouchera pas d’une souris !

Questions FO DGFiP :
Pourquoi Lens ?
Réponse : facilité d’accés pour les parisiens
Pourquoi en SIE, et est-ce dû aux difficultés de GESPRO ?
Réponse : Il y a moins de risques à commencer en SIE. Pour GESPRO, malgré les problèmes
informatiques qui commencent à se résorber, ce n’est pas l’application qui  est remise en cause.

Pour plus de détails concernant ce point, le dossier proposé par l’administration est en ligne sur
notre site internet >  http://www.fo-dgfip-sd.fr/062
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• Dématérialisation des déclarations H1-H2.
Afin de libérer les nombreuses armoires nécessaires au stockage de ces
déclarations et de simplifier l’accés à l’information, l’administration a décidé de
dématérialiser ces documents au travers de l’application VIDOC.
Ce traitement qui durera prés d’une année sur le département vient de
commencer à Montreuil sur mer, la période nécessaire à ces opérations pourrait
durer de 3 à 5 semaines par CDFP.

Autres points évoqués :

• Réinstallation du hall de l’immeuble Foch : Les travaux permettraient de réinstaller le service
produits divers au rez de chaussée et selon les recommandations de l’IGF, de mettre la caissière
dans des conditions de travail plus sécurisées et spacieuses.

• NES : Selon la Direction, les effets pécuniers du NES devraient (enfin) trouver une solution pour
les personnels avec la paye de novembre.

La délégation FO-DGFiP 62 en CTP était représentée par :

Nathalie ARNOUX (Saint Pol), Jacques REGNIER (EMR Boulogne)
et Stéphane THIRIAT (Outreau)

�----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

FO DGFiP 62 Lettre d’information   ~ ~ ~ ~ ~   Coupon à renvoyer à cette adresse :
Section Locale Force Ouvrière DGFiP62 : DDFiP du Pas de Calais  62000 ARRAS

Oui je souhaite recevoir gratuitement les informations du syndicat FO DGFiP 62

NOM : ___________________________________

PRENOM : ___________________________________

COURRIEL : ___________________________________@dgfip.finances.gouv.fr

POSTE DE TRAVAIL : ___________________________________

Fait à __________________ le _____________

Signature


